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S)  Chaussure  de  ski. 

g)  Chaussure  de  ski  constituée  d'une  partie  infé- 
rieure  et  d'une  tige  (7)  articulée  sur  la  partie  inférieu- 
re  en  deux  points  opposés  (8,  9)  coïncidant  avec 
l'articulation  du  pied.  La  partie  postérieure  de  la  tige 
présente  une  échancrure  (15)  arrondie  permettant  un 
large  basculement  en  arrière.  Cette  échancrure  est 
de  préférence  recouverte  par  un  capot  (1  6)  en  forme 
d'étrier  articulé  et  relié  à  la  tige  (7)  par  un  organe  de 
liaison  rigide  (19). 
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X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-êcrite 
P  :  document  intercalaire 

E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
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